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PRM. 8111  

• 
PREZYDIUM RADY MINISTROW 

TEKA nr. 81. 1/42. 

Albania. 

= 

1 9. I. 1942. List grzecznościowy gen.Sikorskiego do Króla Zogu 
potwierdzaję.cy odbiór listu z 23.1X.1941. (zał. 
list króla Zogu do gen.Sikorskiego z 23.IX.194.1. 
w sprawie deklaracji atlantyckiej i roli Albanii 
w walce przeciw wspólnemu wrogowi, list amb.Ra-
czynskiego do gen.Sikorskiego z 16.111.41. z pro-
pozycjĘt ograniczenia się  do formalnego potwierdze-
nia odbioru listu). 
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Sire, 

J'ai l'honneur d'accuser a Votre Majestd rdceptiofi 

de la lettre qu"Elle a bien voulu m'adresser en date 

du 23 Septembre 1941, et que, aprs mon retour d'un long 

voyage, je ne manquerai pas de soumettre a un examen 

approfondi. 

Je Arie a cette occasion Votre liajestd de daigner 

agrder les expressions de ma plus haute et respectueuse 

considdration. 

A Sa Majestd le Roi Zog I-er 

Porest-Ridge, Sunninghill. 
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\O i\Ktyv 

Woź  
Monsieur le Premier "inistre, 

I 	• 
21/t 

A l'occasion de la nrocl'aine r4union de 

la Confercnce interallie et inspire des huits points 

de la d6claration de l'Atlantique,j'ai l'honneur 

d'attirer l'attention de votre Gouvernement sur ce 

gui suit 

1.L'Albanie a te la Dremihre victime,en 

Europe,d'agression non-provoque de la part de l'Italie 

fasciste le 7 Avril 1939. 

Elle a ótE5 la premihre h opnoser l'agression 

par la force,nlalgre ąue les moyens modernes de defense 

lui faisaient completement defaut;le ne.znle albanais, 

depuis,continue k resister de toutes ses forces 

contre 1'envabisseur. 

Le 10 (ruin 1940,jour de l'entre en guerre 

de l'Italie,la L6gation Royale d'Albanie h Paris 

Son Excellence ''%)nsieur 
Le Premier - inistre de Pologne 

London. 
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(reconnue comme telle par le Gouvernement fran9ais) 

a renouvele lubliqueent la dclaration d'aprs 

laquelle un etat de guerre existe entre l'italie et 

l'Albanie. 

Le 29 Octobre 1940,1endemain de l'attaque 

italienne contre la Grhce,agissant en ma cualit 

constitutionnelle et en accord avec mon Gouvernement, 

j'ai offert h Son Excellence "onsieur le "inistre de 

Grhce h Londres,la collaboration de mon Pays contre 

l'ennemi commun.Une offre semblable a et(- faite en 

mon nom h Son Excellence "onsieur le "inistre de 

Youkoslavie h Londres,le lendemain de l'attaque 

germano-italienne contre son 

2.L'Albanie,c0=e d'autres Pays envallis,• 

possede en dehors du territoire national des organes 

constitutionnels,16galeent dósigns par le peuple 

albanais et rconnus internationalement.Votre ?ays, 

h notre connaissance,n'a jamais rconnu les resultats 

de l'agression italienne contre mon Pays.L'Albanie 

est toujours mem.N,,bre de la Soeiete des Nations. 

Le tra-Yetissement constitutionnel oper4 

par l'italie ne peut pas cl'anger la situation juridique. 

ni  l'aonreciation morale de la situation de fait. 

o 
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3.Sous ces conditions,en ma qualit6 de 

r6pre'sentant 16gal de l'Albanie,j'ai l'honneur de 

prier Votre Excellence de bien vouloir examiner 

avec son Gouvernement et ses alli6s (auxquels une 

note semblable a celle-ci a 6t6 adres6e ce jour- 

menie) la situation de 	 et la possibilite de 

lui donner l'occasión de jouer son róle dans la 

lutte contre l'ennemi commun. 

Ni la morale internationale,ni le droit 

desgens,ni-l'opportunit4 politiaue du moment et, 

encore moins,des considerations de force materielle 

ne peuvent justifier un traitement diffe'rentiel pour 

l'Albanie de la part des Puissances alli6es. 

don Pays veut et pet rendre des services 

la cause commune;l'apnlication des principes 

accept6s pour tous les Pays envabis,sans faire une 

exce9tion pour l'Albanie,enlevera un puissant 

argument a la propagande ennemie. 

4Je suis certain que rePr6sentant lui 

m'ame un peuple qui souffre et qui lutte,Votre 

Gouvernement comprendra les droits du peuple albanais; 

luttant pour le triomphe de la justice internationale 

et d'une Paix juste et durable,Votre Gouvernement 
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prendra,je l'esnre,les mesures nócessaires nour que 

cette justic.e et cette paix ne Goient pas nióes a un 

peuple aui ne demandequ'un netit encouragelent pour 

accentuer sa lutte.I1 trouvera cet encouragement en 

apprenant que ses reorsentants lógaux ont trouvó 

laur place parmi ceux des autres peunles souffrant et 

luttant comme lui.L'o)inion nubliaue mondiale trouvera 

dans cette politiaue la nreuve irre'futable que les 

luttent pour un idóal et pour des princines 

qui ne souffrent pas d'excention. 

Avec cet espoir je vous prie d'agr4er, 

ronsieur le PreMi'er Ministre,l'eXnression de ma 

plus haute considóraion. 

Roi des Albanais 

Forest-Ridge,Sunningbill le 23 Sentembre 1941 
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MINISTERSTWO 

SPRAW ZAGRANICZNYCH 

e4Y, 
2 zał. 

Londyn, dnia 16 grudnia 1941 r. 

W związku z pismem Pana Premiera z dnia 24 paździer-

nika r.b. L.dz.2468/VIIa/41, mam zaszczyt zakomunikować, że 

pismem z dnia 28.X.41 Ambasada R.P. została powiadomiona 

przez Foreign Office, iż  po szczegółowym rozważeniu listu 

Króla Zogu - biorąc pod uwagę, że nie jest on uznany za 

przedstawiciela państwa albańskiego i bawi w Anglii w cha-

rakterze prywatnym - premier Churchill w swej odpowiedzi 

ograniczył  się  do formalnego potwierdzenia odbioru listu. 

Przedkładając projekt podobnego załatwienia do pod-

pisu Pana Premiera po Jego powrocie, zwracam równocześnie 

oryginał  listu Króla Zogu. 

KIEROWNIK MINISTERSTWA. 

Do Pana Szefa Gabinetu 

Pana Prezesa Rady Ministrów 

w Londynie. 
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